
 CARACTÉRISTIQUES ÉCOLOGIQUES DU SITE 

• Les di� érents milieux naturels du 
site

Le site est composé à 80% d’habitats forestiers. Ces forêts 
jouent un rôle capital pour l’accueil des chauves-souris, no-
tamment en forêt domaniale de Bercé. 
Ce qui fait l’originalité de ce site, c’est la présence de nom-
breux habitats liés aux zones humides qui peuvent être aus-
si bien de milieux forestiers ou de milieux ouverts comme 
les prairies. 
Des cavités sont également prises en compte sur ce site Na-
tura 2000, leur enjeux est très fort puisqu’elles hébergent de 
nombreux individus de chauves-souris en période d’hiver-
nation.

Présentation d’un habitat d’intérêt communautaire, la fo-
rêt alluviale : Peuplement dominé par l’Aulne glutineux et 
le Frêne élevé. Habitat présent sur les zones de crues régu-
lières et sur les sols riches en sédiments (alluvions). Cet habi-
tat à fortement régressé du fait des aménagements urbains. 

Il joue cependant un 
rôle fondamental dans 
la � xation des berges, 
sur le plan paysager et 
il est l’interface entre 
les milieux aquatiques 
et terrestres.

• Les � ches actions

6 FICHES ACTIONS EN FAVEUR DES MILIEUX HUMIDES
• Restauration d’un réseau de mares,
• Elimination ou limitation d’espèces invasives,
• Gestion des ouvrages hydrauliques,
• E� acement ou aménagement d’ouvrages hydrauliques,
• Restauration de la diversité des cours d’eau et leur dyna-
mique érosive,
• Gestion des berges des cours d’eau et de la ripisylve.
3 FICHES EN FAVEUR DES FORÊTS
• Amélioration de la structure des peuplements forestiers en 
particulier les forêts alluviales,
• Marquage, abattage ou taille des arbres en vue de la res-
tauration des zones humides forestières,
• Constitution d’un réseau de bois sénescents ou à cavités et 
d’ilots de vieillissement.
4 FICHES EN FAVEUR DES MILIEUX OUVERTS
• Aménagement d’infrastructures routières a� n de réduire 
leur impact,
• Fauche ou pâturage des habitats ouverts,
• Restauration et entretien des habitats ouverts patrimo-
niaux,
• Préservation des trames écologiques structurant le terri-
toire.
1 FICHE EN FAVEUR DES CHAUVES-SOURIS
• Protection des gîtes à chiroptères.

En Sarthe, c’est le site Natura 2000 le plus riche en habitats et en 
espèces d’intérêt communautaire, avec 20 habitats naturels d’inté-
rêts communautaire dont 4 prioritaires (Tourbières hautes actives et 
boisées, marais calcaires et forêts alluviales) et 35 espèces d’intérêt 
communautaire dont 2 prioritaires (l’Ecaille chinée et le Pique prune). 

• Les di� érentes espèces du site
Le site regroupe une grande diversité d’espèces et de groupes taxonomiques. En e� et, on y 
retrouve de la � ore, des oiseaux, des mammifères, des amphibiens, des reptiles, mais aussi 
des poissons, des crustacés, des papillons et des coléoptères. 
Présentation d’une espèce d’intérêt communautaire, l’Ecaille chinée : papillon d’une enver-
gure de 23 à 29 mm. L’Ecaille chinée fréquente les milieux humides où sa chenille se nourrit 
de plusieurs types de feuilles. Elle se rencontre dans une grande 
partie de la France.



Edito : J’ai accepté de prendre la 
présidence du site « Vallée du Narais, 
forêt de Bercé, ruisseau du Dinan » 
pour apporter mon soutien à la 
protection d’une biodiversité qui 
puisse rimer avec une gestion 
partagée. Nous devons tous prendre 
conscience qu’à notre époque nous 
devons avoir un raisonnement 
empreint de bon sens qui n’oppose 
pas systématiquement 
développement économique et 
protection écologique. Nous avons 2 
responsabilités majeures envers nos 
enfants. Celle de leur permettre de 
trouver un emploi au sein d’une 
entreprise et celle de leur conserver 
un patrimoine nature devenu bien 
trop fragile. C’est donc avec force et 
conviction que je me suis engagé 
auprès des professionnels du 
département et des membres du 
comité de pilotage à résoudre les 
problèmes remontés (assèchement 
d’étangs, éolienne en zone Natura 
2000 …) et à mettre en œuvre, avec 
tous les professionnels concernés, les 
actions qui renforceront la protection 
de notre patrimoine nature dans les 
zones Natura 2000.  

Patrick DESMAZIERES 

Conseiller Départemental du canton 
de Changé 

 

Natura 2000 en quelques mots  

Qu’est-ce que Natura 2000 ?  

Natura 2000 est un réseau de sites mis en place en Europe pour préserver les espèces et les milieux naturels, tout en 
considérant les activités humaines (économiques, agricoles, de loisirs,…).  

Le réseau Natura 2000 est issu de deux directives européennes :  

- La Directive Oiseaux (de 1979)  
- La Directive Habitats Faune Flore (de 1992)  

Chaque site Natura 2000 est désigné par un état membre de l’Union Européenne sur la base de l’une ou l’autre des deux 
directives. Ce réseau permet de préserver des espèces ou des milieux naturels qui sont menacés de disparition ou rares 
à l’échelle européenne. 

Pour chaque site Natura 2000, il existe un comité de pilotage qui valide un document de gestion (DOCOB). Ce 
document propose des outils et des moyens aux personnes vivant sur le site qui acceptent, sur la base du volontariat, de 
s’engager à préserver ces espèces ou ces habitats.  

Les sites Natura 2000 : 

• 26 000 sites en Europe,  
• 1 758 sites en France,  
• 12 sites en Sarthe. 

Comment fonctionne un site?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA FEUILLE NATURA 2000 

N°1 Janvier 2018 

« Vallée du Narais, forêt de Bercé, ruisseau du dinan » 

 

Le Conseil Départemental de la Sarthe a été missionné par le préfet de la Sarthe pour 
assurer l’animation du site Natura 2000 « Vallée du Narais, forêt de Bercé, ruisseau 
du Dinan ». Pour chaque site Natura 2000, il existe un document de gestion spécifique 
appelé DOCOB (document d’objectif).  Le contenu de celui-ci indique les 
caractéristiques du site, les espèces ou habitats d’intérêt communautaire, les enjeux et 
les objectifs à atteindre, et enfin les actions à mettre en place sous forme de « fiches 
actions ». Ce DOCOB est téléchargeable sur 
www.sarthe.gouv.fr/IMG/pdf/DOCOB_Vallee_du_Narais_VF.pdf 

La structure animatrice doit proposer des actions de sensibilisation, de gestion des 
milieux favorables aux espèces et habitats d’intérêt communautaire. Il est également 
nécessaire d’assurer un suivi scientifique régulier afin de mieux connaître les 
caractéristiques écologiques du site et de mesurer la pertinence des actions de 
gestion mises en place. 

Ce site couvre 4 551 hectares sur un axe nord-sud d’environ 30 km de Saint-Mars-la-
Brière à Flée. Il concerne la Vallée du Narais et du Dinan avec leurs milieux associés 
mais également quelques parcelles de la forêt de Bercé.  

16 communes sont concernées par ce site avec des surfaces respectives très variables 
(Cf. tableau ci-dessous).   

Communes Superficie site 
Natura 2000 (ha) 

% surface en 
Natura 2000 

Ardenay-sur-Mérize 307 6,70 
Beaumont-Pied-de-Bœuf 124 2,70 

Challes 458 10 ,00 
Champagné 53 1,20 

Flée 88 1,90 
Jupilles 584 12,80 

Lavernat 52 1,10 
Marigné-Laillé 229 5,00 

Mayet 1 0,02 
Parigné-l’Evêque 1 154 25,40 
Pruillé-l’Eguillé 21 0,50 

Saint-Mars-d’Outillé 473 10,50 
Saint-Mars-la-Brière 842 18,50 

Saint-Pierre-du-Lorouër 25 0,50 
Surfonds 3 0,07 

Thoiré-sur-Dinan 137 3,00 
Total surface (ha) 4 551 100% 

Agrion de mercure, 
Coenagrion mercurial 

2009 / 2010 2016 
2017 

Inventaires 
écologiques 
réalisés par 

le CPIE 

Validation du 
DOCOB en 
concertation 

avec les 
acteurs locaux 

Rédaction 
du DOCOB 

Recherche 
d’une structure 

animatrice 
Election de la 

structure 
animatrice (Conseil 
Départemental de 

la Sarthe) et du 
Président du 

COPIL (Monsieur 
Desmazières) 

1ères animations 
sur le site 

Présentations 
du site Natura 
2000 auprès 

des communes 
concernées 

Présentations 
du site Natura 
2000 auprès 
des autres 

acteurs locaux 

Prévisionnel 

Actions à venir : 

Mise en place de 
contrats Natura 

2000, 

Réalisation 
d’animations, 

Suivis faune, flore et 
habitats. 

2015 

Oct. 2016 

• Natura 2000 en quelques mots

NATURA 2000
 BESOIN DE PLUS D’INFORMATIONS ? 
Conseil départemental de la Sarthe
Pierre Louis Chevreau
Tél. : 02 43 54 73 61
Courriel : pierre-louis.chevreau@sarthe.fr
Site : www.sarthe.fr

Comment fonctionne un site Natura 2000 ?

Qu’est-ce que Natura 2000 ? 
Natura 2000 est un réseau de sites mis en place en Eu-
rope pour préserver les espèces et les milieux naturels, 
tout en considérant les activités humaines (écono-
miques, agricoles, de loisirs...). 

Le réseau Natura 2000 est issu de deux directives euro-
péennes : 
- La Directive Oiseaux (de 1979) 
- La Directive Habitats Faune Flore (de 1992) 

Chaque site Natura 2000 est désigné par un état membre 
de l’Union Européenne sur la base de l’une ou l’autre des 
deux directives. Ce réseau permet de préserver des es-

pèces ou des milieux naturels qui sont menacés de dis-
parition ou rares à l’échelle européenne.

Pour chaque site Natura 2000, il existe un comité de pi-
lotage qui valide un document de gestion (DOCOB). Ce 
document propose des outils et des moyens aux per-
sonnes vivant sur le site qui acceptent, sur la base du 
volontariat, de s’engager à préserver ces espèces ou ces 
habitats. 

Les sites Natura 2000 :
• 26 000 sites en Europe, 
• 1 758 sites en France, 
• 12 sites en Sarthe

Edito : J’ai accepté de prendre la 
présidence du site « Vallée du Narais, 
forêt de Bercé, ruisseau du Dinan » 
pour apporter mon soutien à la 
protection d’une biodiversité qui 
puisse rimer avec une gestion 
partagée. Nous devons tous prendre 
conscience qu’à notre époque nous 
devons avoir un raisonnement 
empreint de bon sens qui n’oppose 
pas systématiquement 
développement économique et 
protection écologique. Nous avons 2 
responsabilités majeures envers nos 
enfants. Celle de leur permettre de 
trouver un emploi au sein d’une 
entreprise et celle de leur conserver 
un patrimoine nature devenu bien 
trop fragile. C’est donc avec force et 
conviction que je me suis engagé 
auprès des professionnels du 
département et des membres du 
comité de pilotage à résoudre les 
problèmes remontés (assèchement 
d’étangs, éolienne en zone Natura 
2000 …) et à mettre en œuvre, avec 
tous les professionnels concernés, les 
actions qui renforceront la protection 
de notre patrimoine nature dans les 
zones Natura 2000.  

Patrick DESMAZIERES 

Conseiller Départemental du canton 
de Changé 
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Chaque site Natura 2000 est désigné par un état membre de l’Union Européenne sur la base de l’une ou l’autre des deux 
directives. Ce réseau permet de préserver des espèces ou des milieux naturels qui sont menacés de disparition ou rares 
à l’échelle européenne. 

Pour chaque site Natura 2000, il existe un comité de pilotage qui valide un document de gestion (DOCOB). Ce 
document propose des outils et des moyens aux personnes vivant sur le site qui acceptent, sur la base du volontariat, de 
s’engager à préserver ces espèces ou ces habitats.  
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• 26 000 sites en Europe,  
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LA FEUILLE NATURA 2000 

N°1 Janvier 2018 

« Vallée du Narais, forêt de Bercé, ruisseau du dinan » 

 

Le Conseil Départemental de la Sarthe a été missionné par le préfet de la Sarthe pour 
assurer l’animation du site Natura 2000 « Vallée du Narais, forêt de Bercé, ruisseau 
du Dinan ». Pour chaque site Natura 2000, il existe un document de gestion spécifique 
appelé DOCOB (document d’objectif).  Le contenu de celui-ci indique les 
caractéristiques du site, les espèces ou habitats d’intérêt communautaire, les enjeux et 
les objectifs à atteindre, et enfin les actions à mettre en place sous forme de « fiches 
actions ». Ce DOCOB est téléchargeable sur 
www.sarthe.gouv.fr/IMG/pdf/DOCOB_Vallee_du_Narais_VF.pdf 

La structure animatrice doit proposer des actions de sensibilisation, de gestion des 
milieux favorables aux espèces et habitats d’intérêt communautaire. Il est également 
nécessaire d’assurer un suivi scientifique régulier afin de mieux connaître les 
caractéristiques écologiques du site et de mesurer la pertinence des actions de 
gestion mises en place. 

Ce site couvre 4 551 hectares sur un axe nord-sud d’environ 30 km de Saint-Mars-la-
Brière à Flée. Il concerne la Vallée du Narais et du Dinan avec leurs milieux associés 
mais également quelques parcelles de la forêt de Bercé.  

16 communes sont concernées par ce site avec des surfaces respectives très variables 
(Cf. tableau ci-dessous).   

Communes Superficie site 
Natura 2000 (ha) 

% surface en 
Natura 2000 

Ardenay-sur-Mérize 307 6,70 
Beaumont-Pied-de-Bœuf 124 2,70 

Challes 458 10 ,00 
Champagné 53 1,20 

Flée 88 1,90 
Jupilles 584 12,80 

Lavernat 52 1,10 
Marigné-Laillé 229 5,00 

Mayet 1 0,02 
Parigné-l’Evêque 1 154 25,40 
Pruillé-l’Eguillé 21 0,50 

Saint-Mars-d’Outillé 473 10,50 
Saint-Mars-la-Brière 842 18,50 

Saint-Pierre-du-Lorouër 25 0,50 
Surfonds 3 0,07 

Thoiré-sur-Dinan 137 3,00 
Total surface (ha) 4 551 100% 

Agrion de mercure, 
Coenagrion mercurial 

2009 / 2010 2016 
2017 

Inventaires 
écologiques 
réalisés par 

le CPIE 

Validation du 
DOCOB en 
concertation 

avec les 
acteurs locaux 

Rédaction 
du DOCOB 

Recherche 
d’une structure 

animatrice 
Election de la 

structure 
animatrice (Conseil 
Départemental de 

la Sarthe) et du 
Président du 

COPIL (Monsieur 
Desmazières) 

1ères animations 
sur le site 

Présentations 
du site Natura 
2000 auprès 

des communes 
concernées 

Présentations 
du site Natura 
2000 auprès 
des autres 

acteurs locaux 

Prévisionnel 

Actions à venir : 

Mise en place de 
contrats Natura 

2000, 

Réalisation 
d’animations, 

Suivis faune, flore et 
habitats. 

2015 

Oct. 2016 

Edito : J’ai accepté de prendre la 
présidence du site « Vallée du Narais, 
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de notre patrimoine nature dans les 
zones Natura 2000.  
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Conseiller Départemental du canton 
de Changé 
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LA FEUILLE NATURA 2000 

N°1 Janvier 2018 

« Vallée du Narais, forêt de Bercé, ruisseau du dinan » 

 

Le Conseil Départemental de la Sarthe a été missionné par le préfet de la Sarthe pour 
assurer l’animation du site Natura 2000 « Vallée du Narais, forêt de Bercé, ruisseau 
du Dinan ». Pour chaque site Natura 2000, il existe un document de gestion spécifique 
appelé DOCOB (document d’objectif).  Le contenu de celui-ci indique les 
caractéristiques du site, les espèces ou habitats d’intérêt communautaire, les enjeux et 
les objectifs à atteindre, et enfin les actions à mettre en place sous forme de « fiches 
actions ». Ce DOCOB est téléchargeable sur 
www.sarthe.gouv.fr/IMG/pdf/DOCOB_Vallee_du_Narais_VF.pdf 

La structure animatrice doit proposer des actions de sensibilisation, de gestion des 
milieux favorables aux espèces et habitats d’intérêt communautaire. Il est également 
nécessaire d’assurer un suivi scientifique régulier afin de mieux connaître les 
caractéristiques écologiques du site et de mesurer la pertinence des actions de 
gestion mises en place. 

Ce site couvre 4 551 hectares sur un axe nord-sud d’environ 30 km de Saint-Mars-la-
Brière à Flée. Il concerne la Vallée du Narais et du Dinan avec leurs milieux associés 
mais également quelques parcelles de la forêt de Bercé.  

16 communes sont concernées par ce site avec des surfaces respectives très variables 
(Cf. tableau ci-dessous).   

Communes Superficie site 
Natura 2000 (ha) 

% surface en 
Natura 2000 

Ardenay-sur-Mérize 307 6,70 
Beaumont-Pied-de-Bœuf 124 2,70 
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NATURA 2000

Le Conseil départemental de la Sarthe a été missionné par le Préfet 
de la Sarthe pour assurer l’animation du site Natura 2000 « Vallée 
du Narais, forêt de Bercé, ruisseau du Dinan ». Pour chaque site Natu-
ra 2000, il existe un document de gestion spéci� que appelé DOCOB (do-
cument d’objectif ).  Le contenu de celui-ci indique les caractéristiques 
du site, les espèces ou habitats d’intérêt communautaire, les enjeux et 
les objectifs à atteindre, et en� n les actions à mettre en place sous forme 
de « � ches actions ». Ce DOCOB est téléchargeable sur www.sarthe.gouv.
fr/IMG/pdf/DOCOB_Vallee_du_Narais_VF.pdf

La structure animatrice doit proposer des actions de sensibilisation, de 
gestion des milieux favorables aux espèces et habitats d’intérêt commu-
nautaire. Il est également nécessaire d’assurer un suivi scienti� que régu-
lier a� n de mieux connaître les caractéristiques écologiques du site et de 
mesurer la pertinence des actions de gestion mises en place.

Ce site couvre 4 551 hectares sur un axe nord-sud d’environ 30 km de 
Saint-Mars-la-Brière à Flée. Il concerne la Vallée du Narais et du Dinan 
avec leurs milieux associés mais également quelques parcelles de la fo-
rêt de Bercé. 

16 communes sont concernées par ce site avec des surfaces respectives 
très variables.  

Lettre l n°1
FÉVRIER 2018

 « VALLÉE DU NARAIS, FORÊT DE BERCÉ, RUISSEAU DU DINAN » 

J’ai accepté de prendre la présidence 
du site « Vallée du Narais, forêt de Bercé, 
ruisseau du Dinan » pour apporter mon 
soutien à la protection d’une biodiver-
sité qui puisse rimer avec une gestion 
partagée. Nous devons tous prendre 
conscience qu’à notre époque nous de-
vons avoir un raisonnement empreint 
de bon sens qui n’oppose pas systémati-
quement développement économique 
et protection écologique. Nous avons 
2 responsabilités majeures envers nos 
enfants. Celle de leur permettre de trou-
ver un emploi au sein d’une entreprise 
et celle de leur conserver un patrimoine 
nature devenu bien trop fragile. C’est 
donc avec force et conviction que je 
me suis engagé auprès des profession-
nels du département et des membres 
du comité de pilotage à résoudre les 
problèmes remontés (assèchement 
d’étangs, éolienne en zone Natura 
2000…) et à mettre en œuvre, avec tous 
les professionnels concernés, les actions 
qui renforceront la protection de notre 
patrimoine nature dans les zones Natu-
ra 2000. 

PATRICK DESMAZIÈRES
Conseiller départemental du canton de 
Changé

VALLÉE 
DU NARAIS
VALLÉE 
DU NARAIS


